
TARIFS DES COURS 
Valable à partir du 1er septembre 2020 

 

COURS PRIVÉS (1 PARTICIPANT ) 
 

COURS EN GROUPE PRIVÉ 
(2-4 PARTICIPANTS) 

5 leçons CHF 485.- 
 

5 leçons CHF 700.- 

10 leçons CHF 930.- 
 

10 leçons CHF 1’370.- 

20 leçons CHF 1’820.- 
 

20 leçons CHF 2’700.- 

30 leçons CHF 2’700.- 
 

30 leçons CHF 3’990.- 

40 leçons CHF 3’560.-  40 leçons CHF 5’160.- 

50 leçons CHF 4’350.- 
 

50 leçons CHF 6’300.- 

 

La durée d’une leçon est de 60 minutes. 
 
Le matériel pédagogique n’est pas inclus dans les prix susmentionnés. 
Le prix des livres et CDs est de CHF 80.- à CHF 150.- par personne. 

 

 

INSCRIPTION 
 

Nom :   Prénom :   

Adresse :     

NPA/Localité :     

Téléphone :   Email :   

Langue souhaitée :   Nombre de leçons :   

Niveau :       Début le :       Horaire :      

Date et signature :             

 
 

Challenge School Sàrl 

Rte des Pralettes 1  

Case postale  

1723 Marly 1 

T +41 (0)79 437 18 18 

info@challenge-school.ch 

 

 

Challenge Languages School — www.challenge-school.ch 

mailto:info@challenge-school.ch


RÈGLEMENT CHALLENGE SCHOOL 

 

1. Tos nos cours ont lieux à Fribourg, sauf indication ou arrangement différents, la durée d’une leçon 
est de 60 minutes. 
 

2. Pour les cours privés, l’élève établit l’horaire de ses leçons d’un commun accord avec le secrétariat 
de l’école (pour des raisons administratives, pas seulement avec le professeur).  
 

3. Il est impératif d’annuler un cours le plus vite possible, sinon celui-ci vous sera facturé. 
 

Frais d’annulation du cours : 
Si vous annulez un cours 48 heures à l’avance, celui-ci ne sera pas facturé. 

Si vous annulez un cours entre 24 et 48 heures, celui-ci vous sera facturé 50%. 

Passé ce délai, tout cours vous sera facturé à 100%. 

 

4.  L’inscription définitive à un cours engage l’élève à suivre le cours régulièrement et à payer l’écolage 
correspondant. Elle peut être annulée par lettre recommandée dans un délai de 5 jours à partir de 
la date d’inscription, mais au plus tard 10 jours avant le début du cours. 
 

5. Si, en cas de force majeure, un élève ne peut pas commencer ou terminer son cours, il pourra céder 
les leçons restantes à une tierce personne. 
 

6.  Les leçons pour lesquelles l’inscription a été faite doivent être prises dans les 12 mois à partir de la 
date d’inscription. 
 

7. Tous nos cours sont dispensés à la Route de la Fonderie à 1700 Fribourg. 
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